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Traité Ketouvot

Michna 8 - Chapitre 9

הַפּוֹגֶמֶת כְּתֻבָּתָהּ כֵּיצַד, הָיְתָה כְתֻבָּתָהּ אֶלֶף זוּז, וְאָמַר לָהּ
הִתְקַבַּלְתְּ כְּתֻבָּתֵךְ, וְהִיא אוֹמֶרֶת לֹא הִתְקַבַּלְתִּי אֶלָּא מָנֶה, לֹא

תִפָּרַע אֶלָּא בִשְׁבוּעָה. עֵד אֶחָד מְעִידָהּ שֶׁהִיא פְרוּעָה
כֵּיצַד, הָיְתָה כְתֻבָּתָהּ אֶלֶף זוּז, וְאָמַר לָהּ הִתְקַבַּלְתְּ כְּתֻבָּתֵךְ,
וְהִיא אוֹמֶרֶת לֹא הִתְקַבָּלְתִּי, וְעֵד אֶחָד מְעִידָהּ שֶׁהִיא

פְרוּעָה, לֹא תִפָּרַע אֶלָּא בִשְׁבוּעָה. מִנְּכָסִים מְשֻׁעְבָּדִים כֵּיצַד,
מָכַר נְכָסָיו לַאֲחֵרִים, וְהִיא נִפְרַעַת מִן הַלָּקוֹחוֹת, לֹא תִפָּרַע

אֶלָּא
בִשְׁבוּעָה. מִנִּכְסֵי יְתוֹמִים כֵּיצַד, מֵת וְהִנִּיחַ נְכָסָיו לַיְתוֹמִים, וְהִיא
נִפְרַעַת מִן הַיְתוֹמִים, לֹא תִפָּרַע אֶלָּא בִשְׁבוּעָה. וְשֶׁלֹּא בְּפָנָיו
כֵּיצַד, הָלַךְ לוֹ לִמְדִינַת הַיָּם, וְהִיא נִפְרַעַת שֶׁלֹּא בְפָנָיו, אֵינָהּ
נִפְרַעַת אֶלָּא בִשְׁבוּעָה. רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, כָּל זְמַן שֶׁהִיא תוֹבַעַת
כְּתֻבָּתָהּ, הַיּוֹרְשִׁין מַשְׁבִּיעִין אוֹתָהּ. וְאִם אֵינָהּ תּוֹבַעַת כְּתֻבָּתָהּ, אֵין
הַיּוֹרְשִׁין מַשְׁבִּיעִין אוֹתָהּ:

Voici un exemple du cas où la femme divorcée reconnait avoir reçu de son mari une partie du douaire, et le mari
conteste devoir le reste. Lorsque le douaire était de mille zouz, et le mari dit de lui avoir remis en entier, tandis
qu’elle prétend n’avoir reçu qu’un Mané (cen zouz), elle sera payée seulement pour le reliquat, après avoir prêté
serment. Voici un exemple où un seul témoin atteste qu’elle a été payée : Lorsque le douaire était de mille zouz, et
le mari dit l’avoir remis en entier à sa femme, tandis qu’elle prétend n’avoir reçu qu’un Mané, puis un témoin
confirme le dire du mari qu’elle a été payée, elle sera payée seulement pour le reliquat après avoir prêté serment.
Voici un exemple de réclamation sur les biens hypothéqués : Si le mari a vendu ses biens, la femme ne peut se
faire payer des terrains vendus qu’après avoir prêté le serment de n’avoir pas été payée. Voici un exemple de
réclamation par la femme sur les biens des orphelins : lorsque le mari en mourant a laissé ses biens aux orphelins,
la veuve doit encore prêter serment si elle veut se faire payer sur les biens des orphelins.
Chapitre 9 Michna 9
Voici un exemple de réclamation du mari absent : si le mari est parti pour un voyage d’outre-mer et que la femme
veuille se faire payer en son absence, elle devra à cet effet prêter un serment préalable. Rabbi Chim’on dit : Aussi
longtemps que la femme réclame le douaire, les héritiers peuvent lui imposer un serment ; si elle ne réclame pas le
douaire, les héritiers ne peuvent pas lui imposer de serment.

Si la femme présente sa lettre de divorce, sans le contrat de douaire, elle peut se faire payer ce dernier. Lorsqu’au
contraire une femme présente le contrat de douaire sans le divorce, tandis que le mari dit qu’elle avait déjà
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présenté le divorce sans l’acte de douaire, elle accuse le mari de l’avoir perdu, et lui prétend avoir perdu la
déclaration d’acquit, la femme ne peut pas se faire payer le douaire. De même, son créancier qui présente sa
créance (après l’année de la Chémita) sans présenter la confirmation juridique, ne peut pas se faire payer sa dette.
Rabban Chim’on ben Gamliel dit : depuis les persécutions, une femme peut se faire payer sans l’acte de divorce,
et le créancier sans la confirmation juridique.
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